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 n° 300 793 du 30 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B.  DHONDT 

Rotterdamstraat 53 

2060 ANTWERPEN 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2023, par X, qui se déclare de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ « Ordre de quitter le territoire pris le 20 mars 2023 et envoyé pour 

notification le 28 mars 2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. DHONDT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. BROUSMICHE loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 12 octobre 2008. 

 

1.2. Le lendemain de son arrivée présumée en Belgique, elle a introduit une première demande d’asile 

qui a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 15 avril 2010.  Un recours a été introduit, 

le 14 mai 2010, contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 71 696 

du 12 décembre 2011. Un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre de la 

requérante le 27 janvier 2012. 

 

1.3. En date du 19 janvier 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  Le 28 mai 2013, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable. Un recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté au terme d’un arrêt 

n° 231 158 prononcé par le Conseil de céans le 14 janvier 2020. 
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1.4. Entre-temps, soit le 19 septembre 2016, un ordre de quitter le territoire a été délivré à l’encontre de 

la requérante, celle-ci n’ayant pas donné suite à un ordre de quitter le territoire pris à son égard le 7 juin 

2013. Un recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté au terme d’un arrêt n° 182 893 

prononcé par le Conseil de céans le 24 février 2017. 

 

1.5. Le 31 mai 2017, la requérante a introduit une deuxième demande d’asile qui a fait l’objet d’une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides le 10 février 2020.  Un recours a été introduit, le 16 mars 2020, 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 242 135 du 13 octobre 

2020. 

 

1.6. En date du 25 juillet 2018, la requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  

Le 20 mars 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Un recours a été introduit 

à l’encontre de cette décision devant le Conseil de céans lequel a annulé ladite décision au terme d’un 

arrêt n° 300 792 du 30 janvier 2024. 

 

1.7. Le 28 mars 2023, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été pris 

à l’encontre de la requérante.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 11/02/2020 et en date du 13/10/2020 le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 

1°. 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé (sic) demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant 

 

Lors de ses auditions à l’Office des Etrangers pour ses 2 Demandes de Protection Internationale (sic), 

l’intéressée déclare ne pas avoir d’enfant mineur en Belgique ni dans un autre Etat membre. 

 

La vie familiale 

 

Lors de ses auditions à l’Office des Etrangers pour ses 2 Demandes de Protection Internationale (sic), 

l’intéressée déclare être célibataire, être venue seule et ne pas avoir de famille ni en Belgique ni en 

Europe. 

 

L’Etat (sic) de santé 

 

Lors de son audition à l’OE pour sa 1re DPI, l’intéressée ne fait aucune déclaration concernant sa santé. 

Lors de son audition à l’OE pour sa 2e DPI, elle déclare avoir des problèmes gynécologiques et 

psychologiques. 

L’intéressée a fourni un certificat psychologique (sic). Soulignons que ce document a été fait par un 

psychologue et non par un médecin qui pourrait diagnostiquer un problème médical. L'intéressée a fourni 

des documents médicaux à l’OE. Toutefois, l’OE n'est pas en possession des d’informations (sic) 

médicales indiquant que l’intéressée est actuellement dans l’incapacité de voyager et le dossier 

administratif ne contient aucune demande 9ter. De plus, l’article 74/14 stipule que, si nécessaire, le délai 

pour quitter le territoire peut être prolongé afin de tenir compte des circonstances propres à sa situation. 

Si l'intéressée ne peut être éloignée pour des raisons médicales, c’est à l’intéressée-même d'en informer 

l'OE et de fournir les documents médicaux le justifiant. 
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N.B. L’intéressée a introduit 3 demandes 9bis qui ont toutes été clôturées de manière négative. La 

dernière en date étant celle du 25/07/2018 qui a été déclarée irrecevable le 20/03/2023. Dans le cadre de 

cette demande, l’intéressée a eu la possibilité de fournir des éléments d’intégration éventuels. Cependant, 

soulignons que ces éléments d’intégration éventuels ont été introduits dans le cadre de la demande 9bis, 

qui a été clôturée négativement le 20/03/2023. De plus, la demande de protection internationale de 

l’intéressée a été définitivement clôturée de manière négative et en application de l’article 52/3 de la Loi 

(sic) du 15/12/1980, le Ministre ou son délégué donne à l’étranger en séjour illégal dans le Royaume un 

ordre de quitter le territoire. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours.» 

 

2. Remarque préalable 

 

Par un courrier daté du 29 décembre 2023, la requérante a fait parvenir au Conseil « une attestation de 

son psychiatre, dr. [E.], du 28.12.2023 ».  Le Conseil rappelle que ni la loi, ni l’arrêté royal du 21 décembre 

2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers ne prévoient la possibilité de 

déposer de nouvelles pièces à ce stade de la procédure de sorte que ce courrier doit être écarté des 

débats. 

 

3. Recevabilité du recours 

 

3.1. Le présent recours est dirigé contre un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 

13quinquies), délivré à l’encontre de la requérante le 20 mars 2023. 

 

Or, il ressort du dossier de la procédure et de l’exposé des faits du présent arrêt que les procédures d’asile 

diligentées par la requérante sont clôturées et que celle-ci s’est vu délivrer antérieurement des ordres de 

quitter le territoire devenus définitifs et exécutoires.  

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la requérante doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, quand bien même la mesure d’éloignement contestée serait 

annulée, cette annulation n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le territoire 

antérieurs qui pourraient être mis à exécution par la partie défenderesse. 

 

La requérante n’a dès lors en principe aucun intérêt au présent recours, comme le soulève la partie 

défenderesse en termes de note d’observations. 

 

La requérante pourrait cependant conserver un intérêt à ce recours en cas d’invocation précise, 

circonstanciée et pertinente de la violation d’un droit fondamental sur la base duquel il existerait des 

raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, dès lors que 

l’annulation qui pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, de mettre à exécution tout ordre de 

quitter le territoire antérieur. 

  

Dans sa requête, la requérante se prévaut de la violation de l’article 8 de la CEDH et fait valoir ce qui suit 

: « Dans en pendant (sic) sa demande de régularisation (cf. article 9bis de la loi sur les étrangers), [elle] 

a fourni de nombreuses preuves de sa vie privée sur le territoire, telles que sa résidence de longue durée 

en Belgique, le fait que sa vie privée s'est construite dans le cadre d'une résidence légale, son réseau 

social, son travail, sa connaissance des langues, etc.  

Cela rend sans ambiguïté la vie privée au sens de l'article 8 de la CEDH, qui est souvent comprise dans 

la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme comme le droit de développer et de 

maintenir des liens avec soi-même et le monde extérieur (Cour européenne des droits de l'homme, 29 

avril 2002, Pretty c. Royaume-Uni, n° 2346/02, §62, 2002-III ; Cour européenne des droits de l'homme 12 

septembre 2012, Nada c. Suisse (Grande Chambre) §151 et Cour européenne des droits de l'homme 16 

décembre 2014, Chbihi Loudoudi ea c. Belgique, §123). En effet, le terme "vie privée" comprend 

également des aspects de l'identité sociale de l'individu (CEDH 7 février 2002, Mikulic c. Croatie, §53). La 

Cour poursuit en affirmant qu'il faut partir du principe que l'ensemble des liens sociaux entre les migrants 

et la communauté dans laquelle ils vivent fait partie intégrante de la notion de " vie privée " au sens de 

l'article 8 de la CEDH. Indépendamment de l'existence ou non d'une vie familiale, la Cour considère que 
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dans le cadre de l'éloignement d'un ressortissant étranger, une analyse s'impose dans le sens d'une 

ingérence dans son droit à la vie privée (CEDH, 18 octobre 2006, Uner c. Pays-Bas, §59).  

L'impact de la décision attaquée sur [sa] vie privée n'est nullement examiné. Il n'est fait référence qu'à 

l'absence de famille ou de proches, et à une décision 9bis non notifiée […] . 

[Elle] a très souvent insisté pour qu'une décision soit prise dans le cadre de sa demande de permis de 

séjour. Elle a fait référence à son intégration en Belgique en février 2020 et en octobre 2020, ainsi qu'à 

son emploi permanent […]. L'État belge partage la responsabilité de la vie privée développée ici et cela 

devrait être pris en compte et examiné par la partie adverse […]. [Sa] vie privée en Belgique s'est 

largement construite pendant la période où elle résidait légalement sur le territoire ou dans l'attente d'une 

décision de l'administration sur la recevabilité de sa demande de titre de séjour.  

Puisque l'Etat belge partage la responsabilité de la construction de [sa] vie privée, en attendant si 

longtemps pour clarifier sa situation de séjour, il convient de prendre sérieusement en compte la vie privée 

qui s'est ainsi construite dans l'intervalle. Or, ce point a été complètement omis. Et ce, alors que [ses] 

problèmes mentaux, son PTSD, la manifestation physique de ses problèmes, font partie de sa vie privée 

protégée. L'intégrité physique et mentale d'une personne contribue à son développement personnel et 

donc à la jouissance effective de son droit au respect de la vie privée qui, dans une certaine mesure, inclut 

le droit de l'individu d'établir et de développer des relations avec ses semblables (voir, à cet effet, CEDH, 

8 avril 2021, Vavricka et autres c. République tchèque, CE:ECHR:2021:0408JUD004762113, § 261) […] 

La défenderesse fait ensuite valoir dans la décision attaquée, en se référant à la décision d'irrecevabilité 

non encore signifiée sur la demande de régularisation, que les éléments relatifs à [sa] vie privée sur le 

territoire (il est question d'intégration) ont été allégués dans le cadre d'une procédure de régularisation 

conclue négativement. Il n'est pas mentionné si cette vie privée a été examinée et pesée (sic) dans cette 

décision d'irrecevabilité et les éléments eux-mêmes ne sont pas discutés, pas plus que la vie privée elle-

même. Le défendeur est tenu d'évaluer ces éléments avant d'imposer une mesure de retour ». 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de la disposition 

précitée, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’occurrence, quant à l’existence d’une vie privée dans le chef de la requérante sur le sol belge, le 

Conseil relève qu’elle n’est aucunement explicitée ou un tant soit peu étayée, autrement qu’en termes 

très laconiques, et ne peut dès lors être retenue. 

 

3.2. Interrogée à l’audience quant à son intérêt au présent recours, la requérante a déclaré le maintenir 

au motif qu’une interdiction d’entrée peut lui être délivrée, lequel constat relève de la pure hypothèse. 

 

3.3. Par conséquent, il appert que le recours est irrecevable à défaut d’intérêt à agir dans le chef de la 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 


